
Le palmarès de 
l’Hôpital Belle-Isle

 Pour la 10ème année consécutive, le magazine d’information Le 

Point  a dressé le palmarès exclusif des hôpitaux français. Testés sur 

32 spécialités,  les meilleurs établissements ont révélé leur excellence. 

L’hôpital Belle-Isle, cité 5 fois, est fi er de ses résultats.



 

 Cette année,  

l’Hôpital Belle-Isle a 

encore démontré son 

souci de la qualité des 

soins, du respect du 

patient et de son effi cacité. 

Ainsi, le centre hospitalier 

Belle-Isle se classe parmi 

les premiers dans les 

spécialités suivantes ;

- prothèses de hanche et 

de genou

-  cancer du poumon

-  chirurgie de l’épaule, du 

pied

Prothèse de genou

 

Sur 392 établissements 

posant des prothèses de 

genou, l’Hôpital Belle-Isle 

se positionne à la  5ème 

place avec une note de 

18.59/20.

Prothèse de hanche

Sur 440 établissements 

posant des prothèses de 

hanche, l’hôpital Belle-

Isle se classe en 10ème 

position avec une note 

de 18.21/20.

 L’Hôpital Belle-Isle 

s’est nettement amélioré 

depuis l’an dernier grâce 

à son sérieux et son 

expertise.

 En 2005, Le Point 

positionnait l’Hôpital Belle-

Isle en 17ème position pour 

la spécialité «prothèses 

articulaires» avec une note 

de 17.61/20. 

Chirurgie du pied

Sur 445 établissements 

pratiquant la chirurgie 

du pied et de la cheville, 

l’Hôpital Belle-Isle se 

place en 17ème position. 

L’établissement reste dans 

le palmarès du magazine 

Le Point.

Chirurgie de l’épaule

Sur 449 établissements 

pratiquant des 

interventions chirurgicales 

sur l’épaule, l’Hôpital 

Belle-Isle se positionne au 

21ème rang. Les tableaux 

du magazine Le Point ne 

présentant uniquement 

que les 25 premiers 

centres de soins les mieux 

classés, l’Hôpital Belle-Isle 

a monté d’au minimum 5 

places depuis 2005.

Cancer du poumon

Sur 130 établissements 

pratiquant la chirurgie 

du cancer du poumon, 

l’Hôpital Belle-Isle se 

place au 16ème rang juste 

derrière le CHU de Nancy.

L’Hôpital Belle-Isle, 

expérimenté obtient une 

note supérieure à l’an 

dernier et gravit 6 places 

au classement.

Le classement prend en 

compte divers critères.

 Il s’appuie sur des 

enquêtes et des interviews 

de médecins, spécialistes 

et patients.

 Les critères observés 

sont les suivants :

- l’activité de l’hôpital ; c’est-

à-dire le nombre d’actes 

réalisés dans l’année. Plus 

l’activité est importante, 

plus les équipes sont 

expérimentées.

- La notoriété de 

l’établissement ; c’est-à-

dire son attractivité et son 

image externe. Il s’agit de 

calculer le pourcentage de 

malades hospitalisés dans 

un hôpital mais domiciliés 

dans un autre département. 

Plus le pourcentage est 

élevé, plus l’établissement 

est attractif.



- L’indice de gravité ; 

c’est-à-dire la capacité 

de l’hôpital a prendre 

en charge les cas les 

plus diffi ciles dans une 

spécialité donnée.

- La durée du séjour ; 

une durée de séjour 

raisonnable témoigne de la 

bonne organisation interne 

de l’établissement et d’un 

personnel suffi sant.

- Le score Icalin ; indice 

composite des activités de 

lutte contre les infections 

nosocomiales. Rappelons 

que l’Hôpital Belle-Isle 

est particulièrement bien 

noté  avec 97.5 points et 

appartient à la classe A la 

mieux référencée. 

- Le service ambulatoire ; 

certains actes médicaux 

légers peuvent être 

effectués dans la journée 

sans que le patient soit 

hospitalisé plusieurs jours. 

Plus le nombre de ces 

interventions est élevé, 

meilleure est l’organisation 

de l’hôpital.

- La technicité ; c’est-

à-dire l’équipement 

technique et médical 

utilisé par l’établissement. 

Le service utilisateur des 

techniques de pointe et 

des nouvelles technologies 

est capable de réaliser 

des actes complexes avec 

plus d’effi cacité qu’en 

employant un matériel 

obsolète.

- La spécialisation ; il 

est appréciable que les 

médecins chirurgiens 

se spécialisent vers une 

activité précise. Ainsi, ils 

se présentent comme des 

experts de leur   

domaine.

Pour plus d’information, 

consulter le magazine Le Point 

n°1759 du 1er juin 2006.


